
Monsieur Fernand Etgen 
Président de la Chambre 
des Députés  

Luxembourg, le 2 février 2023 

Monsieur le Président, 

Conformément à l'article 80 du Règlement de la Chambre des Députés, je souhaiterais poser 
une question parlementaire à Monsieur le Ministre des Communications et des Médias. 

D’après mes informations, la radio luxembourgeoise de service public 100,7 a fait appel à une 
entreprise d’origine belge dans le contexte de la reconception de leur site internet.  

Dans ce contexte, je voudrais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre des 
Communications et des Médias : 

• Est-ce que Monsieur le Ministre est informé du projet de reconception du site internet de
la radio luxembourgeoise de service public 100,7 ?

o De quelle manière a été sélectionnée l’entreprise chargée de ce projet ? Est-ce
qu’un cahier des charges a été élaboré ? Est-ce qu’un appel d’offres a été
organisé ?

o Quels critères ont été déterminants dans ce choix ?
o Pourquoi est-ce que la radio 100,7 a eu besoin de faire appel à une entreprise

pour la reconception du site internet ?
o Quel est le coût global de ce projet de reconception du site internet ?

• Dans le contexte de ce projet de reconception du site internet, l’entreprise d’origine
belge aurait procédé à un sondage des auditeurs de la radio au moyen d’un formulaire à
remplir en ligne. En faisant parvenir le formulaire en question, cette entreprise aurait
envoyé des courriels groupés aux participants du sondage, sans prendre la peine de
dissimuler les données personnelles – soit l’adresse e-mail – des participants.

o Est-ce que Monsieur le Ministre trouve cette façon de procéder normale ?
o Qu’en est-il de la protection des données personnelles des participants ?
o Combien de personnes ont été sollicitées au total pour participer à ce sondage ?
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Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations distinguées. 
 

 
 

Diane Adehm 
   Députée 




